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REDACTION DU PAGD 
ET DU REGLEMENT 

DU SAGE 
 

 

 

 

 

 

NOTE SUITE A LA REUNION DU COMITE DE REDACTION 

DU 13 JUIN 2016 

 

 

 

PREAMBULE 

− Cette note ne constitue pas à proprement parler un compte-rendu de réunion. Elle vise 
simplement à produire une synthèse des principaux échanges et avis recueillis lors du 
comité de rédaction du 13 juin 2016, 

− Elle est destinée à accompagner les versions provisoires du PAGD et du règlement 
(version V1 – juin 2016) et faciliter leur appropriation. 

− Elle contient notamment des éléments de méthode concernant l’évaluation des volumes 
maximums prélevables et des volumes maximums disponibles à partir de l’ « étude de 
détermination des volumes maximums prélevables – étude VMP» conduite sur le bassin 
versant et validée en 2013. 

− Elle précise également les principaux points restant à discuter pour finaliser la 
rédaction du projet de PAGD et de règlement. 

 

Au cours de ce dernier comité de rédaction, toutes les dispositions n’ont pas été analysées. 
Seules les dispositions considérées comme les plus stratégiques (notamment celles à portée 
réglementaire via un rapport de compatibilité) ont été analysées. 

Toutes les règles du règlement ont été étudiées. 

 

La synthèse des échanges est reprise enjeu par enjeu. 
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ENJEU 1 : GESTION  QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE EN EAU 

 

Les principaux échanges ont porté sur la disposition 123 « Faire évoluer et encadrer les 
prélèvements sur les ressources en eau superficielles » et la règle 1 « Volumes maximum 
prélevables disponibles et répartition par catégorie d’utilisateurs ». 

 

Modalités de valorisation de l’étude VMP 

Conformément aux choix exprimés en comité de rédaction et en commissions thématiques,  
l’analyse s’est effectuée sur la période du 1er Juillet au 31 septembre, période de déficit en 
eau constatée sur la plupart des sous-bassins versants de l’Alagnon (au moins un mois en déficit 
sur ces trois mois). 

L’étude VMP a permis de calculer en différents points du bassin versant la ressource en eau 
superficielle (y compris source) totale en m3/mois et les volumes maximums prélevables sur les 
trois mois considérés sans impacter de façon significative le fonctionnement des cours d’eau 
(hydrologie, habitats hydrauliques). 

 

Les volumes maximums prélevables par bassin versant (ou sous-bassin versant) sont repris ci-
dessous : 

 

 

 
Tableau 1 : volumes maximums prélevables 
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L’étude a permis d’établir un constat des prélèvements dans la ressource par enquête auprès 
des différents utilisateurs (gestionnaires AEP…). Les estimations réalisées en 2012 reposent sur 
les informations fournies par les gestionnaires/préleveurs ou sur des simulations lorsque les 
prélèvements ne sont pas suivis/quantifiés (se reporter aux rapports de phase 1 « Etat des 
lieux » et phase 2 « Diagnostic » pour plus d’information sur la méthodologie. 

 

Les différents prélèvements identifiés et les volumes correspondants sont repris dans les 
tableaux 2 ci-dessous : 

 

 
 

Tableau 2a : prélèvements pour l’AEP (réseau d’adduction publique) 

 

 

 
 

Tableau 2b : prélèvements pour le remplissage des retenues 
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Tableau 2c : prélèvements industriels 

 

 
Tableau 2d : prélèvements pour l’irrigation (hors remplissage des retenues) 

 

  

 
Tableau 2e : prélèvements diffus agricoles (ex : abreuvement dans les cours d’eau, captage de 

source-puits à usage domestique) 
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Tableau 2f : évaporation des plans d’eau (hors retenues destinées à l’irrigation – cf. tableau 2b) 

 

 
Tableau 2g : station du Lioran (AEP essentiellement en été)  

 

 
Tableau 2 : volumes actuellement prélevés (total des tableaux 2a à 2g) 
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Dans le cadre des propositions formulées à ce stade pour le PAGD et le règlement, nous avons 
considéré : 

- Que certains prélèvements n’étaient pas contrôlés ni contrôlables et qu’il était donc peut 
pertinent de vouloir les encadrer ; il s’agit des prélèvements agricoles diffus (tableau 2e) et 
de l’évaporation des plans d’eau (tableau 2f). 

Et donc que les volumes effectivement disponibles pour les usages « encadrés » (tableaux 
2a, 2b, 2c, 2d, 2g) pouvaient être estimés par le calcul suivant :  

Volumes maximums disponibles = volumes maximums prélevables (tableau 1) – volumes 
prélevés par les prélèvements diffus (tableaux 2e et 2f) 

 

 

Le résultat est ainsi présenté dans le tableau 3 ci-après : 

 

 
Tableau 3 : volumes maximums disponibles pour les usages « encadrés / réglementés » 

 

 

A partir des tableaux 2a, 2b, 2c, 2d et 2g, il est possible d’évaluer les volumes actuellement 
prélevés par les usages encadrés (et donc susceptibles d’être réglementés), et la part de 
chacun des prélèvements en % des prélèvements réglementés totaux (= répartition des 
prélèvements « actuels » par utilisateurs ». 

 

Le résultat est repris ci-après. 
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Tableau 4a : volumes actuellement prélevés par des usages « réglementés » 

 

 
 

Tableau 4b : volumes totaux actuellement prélevés par des usages « réglementés «  et répartition 
par catégorie d’utilisateurs 
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En considérant les % du tableau 4b constant à court terme, et en les appliquant aux volumes 
disponibles (tableau 3), nous pouvons obtenir les tableaux ci-dessous « volumes maximums 
disponibles et répartition par catégorie d’utilisateur », en % et en volume (tableau inclus à ce 
stade dans la règle 1). 

 

Note : l’article R212-47 du code de l’environnement indique que : 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut : 

1° Prévoir, à partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou souterraine situées 
dans une unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, la répartition en pourcentage de 
ce volume entre les différentes catégories d'utilisateurs. […] » 

 

 
Tableau 5a : volumes maximums disponibles pour les usages réglementés et répartition par 

catégorie d’utilisateur (en volume) 
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Tableau 5b : volumes maximums disponibles pour les usages réglementés et répartition par 

catégorie d’utilisateur (en %) 

 

Ces volumes maximums disponibles et leur répartition par catégorie d’utilisateurs sont toutefois 
théoriques puisqu’analysés par sous-bassin versant. 

Il s’agit maintenant de définir une stratégie globale à l’échelle du bassin versant qui 
permette de respecter les objectifs visés par la disposition 123 du PAGD en matière de 
diminution des volumes prélevés sur certains bassins versant. 

 

En effet, la comparaison des volumes actuellement prélevés (via des suages réglementés) et 
des volumes maximums disponibles pour ces mêmes usages indique que des augmentations de 
prélèvement sont encore possibles sur certains bassins versants, mais que des diminutions 
parfois très importantes sont attendues sur d’autres et surtout à l’échelle globale du bassin 
versant de l’Alagnon en amont du secteur alluviale. 

Ces données quantitatives sont reprises dans le tableau ci-dessous et dans les cartes adossées 
à la règle 1 et à la disposition 123. 

 

La tableau ci-après présente l’évolution souhaitable des prélèvements pour satisfaire aux 
objectifs de débits en période d’étiage (= volumes disponibles du tableau 3 – volumes 
actuellement prélevés du tableau 4a). 

Ce tableau est pour parti repris dans la disposition 123 (bassins versants nécessitant une 
diminution des volumes prélevés uniquement). 
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Tableau 7 : évolution des prélèvements encadrés pour atteindre les objectifs de débit dans les 

cours d’eau 

 

Pour atteindre des diminution significative à l’échelle du bassin versant de l’Alagnon (-850 000 
à – 1M. de m3 sur 3 mois en aval), les efforts devront porter sur l’ensemble du territoire (cf. 
Rapport diagnostic de l’étude VMP). 

 

 

Disposition 123 et règle 1 

Un travail spécifique doit être réalisé pour proposer des volumes maximums disponibles te leur 
répartition par catégorie d’utilisateurs (objet du groupe de travail programmé le 21 juillet 
2016. 

 

Règle 2 

Quels sont les ouvrages visés par la règle : a minima les nouveaux ouvrages, les ouvrages 
existants non régularisés au titre du L.214-18 du code de l’environnement, mais faut-il aussi 
viser les ouvrages existants déjà régularisés au titre du même article ? 
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ENJEU 2 : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

 

Disposition 221 : 

Le comité de rédaction propose que la qualité « excellente » corresponde aux seuils du très 
bon état pour els paramètres visés (critères de qualité plus parlant que les normes Irlandaises 
par exemple). 

Les délais de mise en compatibilité visés au point 2 sont allongés pour les stations d’épuration 
(6 ans). 

 

La question est posée sur l’évaluation des coûts/conséquences de la mise en conformité.  

A ce stade l’évaluation des coûts liés à l’assainissement collectif repose sur des enquêtes 
auprès des Départements (15 et 43 notamment) et de l’exploitation des données du Contrat 
territorial. Ils sont repris dans la disposition 225 mais la disposition 221 intègre une somme de 
380 000 € pour la réalisation de 15 zones de rejets végétalisées destinées à limiter 
l’incidence des rejets sur le milieu. 

 

Les services de l’état souhaiteraient une recommandation plutôt qu’une nécessaire mise en 
compatibilité. 

 

Règle 8 

Suppression de la notion de temps sec qui n’est pas précisément définie. 

La règle encadre à la fois le rejet, mais aussi son impact sur le milieu.  

La question est posée sur le point d’évaluation de ‘impact : au droit du point de rejet, en aval 
de la masse d’eau ? 

Une rédaction est proposée pour préciser ce point : « l’altération est calculée au droit du point 
de rejet, pour différentes valeurs de débit du cours d’eau (y compris en période d’étiage), en 
considérant une concentration en MES dans le cours d’eau en amont du point de rejet égale à celle 
mesurée dans le cadre du suivi de la qualité des eaux, ou bien égale à 50% du seuil de qualité 
excellente (soit 15 mg/l) en l’absence de suivi. » Cette proposition doit bien entendu être 
discutée. 

Pour certains acteurs, la règle n’est pas justifiée : les carrières sont des ICPE, déjà encadrées. 
Pour d’autres, le constat est que les altérations sur le milieu sont récurrentes et qu’il convient de 
renforcer le cadre réglementaire. 

 

Règle 4 

Les forages sont déjà encadrés. 

L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 
code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au 
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié, définit des dispositions techniques à respecter 
pour les forages, pour préserver notamment la qualité des aquifères exploitées et/ou 
traversées. 



Commission Locale de l'Eau du SAGE Alagnon                                                                                      
SIGAL •  4, rue Albert Chalvet •  15500 MASSIAC •  Tél. : 04 71 23 19 84 •  alagnon.sage@orange.fr         

12/13 

Au regard du contenu de cet arrêté, la plus-value de la règle n’est pas significative. Il est donc 
proposé de la supprimée et de rappeler l’arrêté susvisé dans le cadre légal et réglementaire 
du PAGD. 

 

ENJEU 3 : QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LEURS ANNEXES 

 

Disposition D321 

Le tableau des taux d’étagement et taux de fractionnement (situation actuelle et objectifs) doit 
être retravaillé. 

Les données exploitées sont extraites de la base existante du SIGAL, complétée par un avis 
sur le fonctionnement des passes à poissons existantes (SIGAL et ONEMA) pour évaluer le taux 
de fractionnement. 

Il y a toutefois des ouvrages sur la « zone intermédiaire » de l’Alagnon qui à ce stade ne sont 
pas intégrés. 

Le comité de rédaction n’a pas tranché sur l’opportunité de maintenir la mise en compatibilité 
vis-à-vis des objectifs de taux d’étagement et de taux de fractionnement. 

 

Règle 11 

Cette règle ne concerne que les cours d’eau inclus dans les têtes de bassin versant de 
l’Alagnon. 

La question est posée sur la « recevabilité » de cette cartographie, qui sur un ou deux secteurs, 
ne respecte pas « à la lettre » la définition des têtes de bassin versant du SDAGE Loire-
Bretagne 2016-2021 (disposition 11A-1). 

Disposition 11A-1 – « Les Sage comprennent systématiquement un inventaire des zones têtes de 
bassin et une analyse de leur caractéristiques, notamment écologiques et hydrologiques, établis en 
concertation avec les acteurs du territoire. 

Les têtes de bassin versant* s'entendent comme les bassins versants des cours d'eau dont le rang de 
Strahler est inférieur ou égal à 2 et dont la pente est supérieure à 1 %. Ce critère de pente peut 
être adapté localement pour les cours d'eau à faible puissance spécifique présentant un risque de 
non atteinte des objectifs environnementaux. » 

 

Pour faciliter l’application de la règle, des cartes plus détaillées sont proposées (échelle 
1/50 000°, établies à partir du fond IGN au 1/25 000°). 

 

Certains acteurs (services de l’Etat notamment) considèrent cette règle « trop fort » non 
judicieuse et potentiellement contre productive (réalisation sans autorisation du fait des 
contraintes imposées). 

Il est souligné que cette règle fait suite à la stratégie validée par la CLE. La question est posée 
de n’appliquer cette règle (ou toute ou partie de ses prescriptions) qu’aux IOTAs soumis à 
autorisation  
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PREMIERE SYNTHESE SUR LES PROPOSITIONS DE REGLEMENT 
 

La stratégie validée en 2015 avait acté l’étude de différentes règles visant améliorer la 
gestion quantitative de la ressource en eau, à protéger la qualité des cours d’eau et des 
nappes souterraines (NAEP en particulier), et à protéger les cours d’eau de têtes et les zones 
humides. 

L’analyse plus poussée du cadre réglementaire existants et les échanges en comité de 
rédaction et en commissions thématiques ont abouti aux propositions suivantes en matière de 
maintien/suppression des règles : 

 

Règle Maintien/ 
suppression Argumentaire / commentaire 

R1 : Volumes maximum prélevables disponibles et 
répartition par catégorie d’utilisateurs Maintien  

R2 : Encadrer les débits réservés Maintien  

R3 : Encadrer les prélèvements en eau 
superficielle Maintien  

R4 : Encadrer les nouveaux forages Suppression Cadre réglementaire existant suffisant 

R5 : Encadrer l’usage des produits phytosanitaires 
dans les aires d’alimentation des captages d’eau 
potable pour l’approvisionnement actuel et futur 

Suppression 
Pas de possibilité pour le SAGE 
d’encadrer ce point (au regard de 
l’art. R.212-47 du CE) 

R6 : Encadrer l’épandage des effluents d’élevage Suppression 
Privilégier l’animation agro-
environnementale – Cadre 
réglementaire existant à appliquer 

R7 : Encadrer les systèmes d’assainissement 
collectif Suppression 

Difficile d’encadrer les rejets de STEPs 
pas d’épuration variable suivant les 
filières. Plutôt travailler sur un objectif 
de qualité du milieu récepteur 

R8 : Encadrer les rejets des carrières Maintien  

R9 : Encadrer les rejets de voiries Suppression Viser une compatibilité au travers du 
PAGD (D. 221). 

R10 : Encadrer les interventions sur les zones 
humides Maintien  

R11 : Encadrer les interventions sur les cours d’eau 
de têtes de bassin versant Maintien  

R12 : Encadrer les ouvrages de franchissement 
des cours d’eau Maintien  

R13 : Encadrer les nouveaux ouvrages, travaux, 
aménagements dans l’espace de bon 
fonctionnement de l’Alagnon aval 

Maintien  

   

 


